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Document établi par le Bureau international

Le texte de l’exemple relatif à la France figurant au paragraphe 11 de la page 5 du 
document PCT/R/WG/5/9 doit se lire comme suit (le texte ajouté est souligné) :

“France:  Les demandes font l'objet d'un examen quant à la forme et quant au fond, sans 
toutefois pouvoir être rejetées sur la base du défaut d'activité inventive, et un rapport de 
recherche est établi.  Ce rapport est publié conjointement avec la demande (avec les 
éventuelles modifications apportées aux revendications), après quoi les tiers disposent 
d'un délai de trois mois pour faire des observations sur la brevetabilité, auxquelles le 
déposant peut répondre.  Un rapport final est ensuite établi et annexé au brevet 
enregistré.”

[Fin du document]


